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RAPPORT TRIMESTRIEL DES ACTIVITES AU NIVEAU DE LA 

STATION EXPERIMENTALE DE TRAITEMENT DES BOUES DE 

VIDANGE DE SAMANKO II 

 

N°2 : Juillet - Septembre 2007 
 

 

Introduction 
La station expérimentale de traitement de boues de 

vidange de Samanko II est localisée à 14 km du 

District de Bamako dans le village de Samanko II 

(Commune rurale du Mandé). Elle est la seule de son 

genre opérationnelle en République du Mali. 

 

Elle a été construite et mise en service en 2003/2004 

par la Mairie de la Commune IV à travers le Comité 

de Pilotage des Déchets Urbains en Commune IV 

(COPIDUC) avec l’appui du CEK-Kala Saba et 

l’ONG Néerlandaise WASTE. Après sa construction, 

la station a rencontré des difficultés d’ordres 

techniques, financiers et même institutionnels. 

 

Septembre 2006, le COPIDUC a créé une 

commission pour l’évaluation, le suivi et la mise en 

œuvre des activités au niveau de la station. Cette 

commission est soutenue par un appui technique à 

travers le Service Allemand de Développement 

(DED). 

 

Dans sa planification de 2006, le COPIDUC et la 

Mairie de la Commune IV ont envisagé de reprendre 

les activités à la station, d’actualiser le système de 

gestion et de suivi, de documenter les résultats afin 

de les diffuser avec la participation de tous les acteurs 

impliqués dans la gestion des déchets liquides au 

Mali. 

 

A cet effet la station de Samanko II doit être traitée 

pour servir comme projet de référence, dans le but 

d’acquérir des expériences sur le traitement des boues 

de vidange, d’augmenter sa capacité pour prendre en 

compte toute la Commune IV et de servir de modèle 

pour le pays. 

 

Situation actuelle de la station 
Après la réhabilitation axée sur le nettoyage des 

bassins anaérobie et facultatif et l’aménagement d’un 

champ expérimental de 0,2 hectares pour l’utilisation 

des eaux traitées après analyse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Champ expérimental avec système d’irrigation pour l’utilisation des eaux 

traitées à la sortie de la station 
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L’approvisionnement en boues de vidange a débuté 

en mi septembre 2007 avec trois (3) voyages de 

camions spiros par jour (ce qui correspond à 18 – 30 

m3/jour). Au bout de trois jours de ravitaillement le 

nombre de voyage a été réduit à deux voyages (12 – 

16 m3/jour), compte tenu du débit faible des eaux 

sortant des bassins de lit de séchage. Après deux 

semaines de ravitaillement la commission de suivi a 

constaté que le premier bassin de lit de séchage était 

colmaté et le débit du second était très faible. 

 

Donc l’arrêt de l’approvisionnement a été demandé 

aux vidangeurs en fin septembre 2007 en attendant de 

trouver une solution à ce problème. La plantation 

d’eucalyptus sur le champ expérimentale, qui était 

prévue pour début octobre a également été 

suspendue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Déversement dans le lit de séchage réhabilité 

 

Gestion de la station 
A la reprise de l’approvisionnement, deux cahiers de 

charge ont été signés, le premier avec le gardien pour 

l’entretien régulier de la station, le deuxième avec le 

syndicat des vidangeurs de la Commune IV. Pour 

assurer une bonne gestion, un manuel d’exploitation 

est en cours d’élaboration. Ce manuel prend en 

compte toutes les modalités d’entretien et d’analyse 

des échantillons. 

Pour assurer un approvisionnement conformément à 

la capacité de la station, on a introduit en 

collaboration avec le syndicat des vidangeurs de la 

commune IV un système de tickets. A cet effet le 

syndicat reçoit des tickets journaliers correspondant 

au nombre de voyages prévu. Le déversement dans la 

station est actuellement sans charge. 

Des démarches ont été entreprises avec la Direction 

Nationale de l’Hydraulique pour l’analyse 

d’échantillons dans le laboratoire. 

 

Perspectives : Voyage d’échange au Sénégal  
A partir du mois d’octobre, le COPIDUC va 

entreprendre un voyage d’échange à Dakar (Sénégal) 

sur la gestion des boues de vidange et des déchets 

solides. L’Office National de l’Assainissement du 

Sénégal (ONAS) gère des stations de traitement en 

collaboration avec SANDEC. 

 

Après le voyage une évaluation détaillée sera faite 

sur les difficultés techniques au niveau de la station. 

 

 

Conclusion 

Le COPIDUC et la Mairie de la Commune IV 

veulent partager leurs expériences dans la gestion des 

boues de vidange avec tous les acteurs et partenaires 

intéressés. Le prochain rapport trimestriel est prévu 

pour le mois de décembre 2007. 

 

Bamako, 15 octobre 2007 

 

Le Président du COPIDUC 

 

 

Abdoulaye KEITA 
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